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sur la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer

(et troubles apparentés) et sur l’aide à leurs aidants

Haute-Normandie
Synthèse de l’enquête réalisée par l’ORS 

En Haute-Normandie 

Le recueil d’informations dans la région Haute-
Normandie s’est déroulé entre mai et décembre

2002.Les cinq étapes de la méthode ont été suivies dans
les deux départements de la région.
Globalement, dans la région Haute-Normandie, les
informations recueillies ont porté sur :
• 8 lieux de diagnostic de la maladie d’Alzheimer;
• 11 lieux d’information ou de coordination géronto-
logique non spécifiquement dédiés aux personnes
atteintes de la maladie, mais à toutes les personnes
âgées ;
• 2 structures d’accueil de jour spécialisées dans la prise
en charge des personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer ;
• 375 établissements d’hébergement collectif pour
personnes âgées, dont certains accueillent à l’entrée
des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ;
• 4 structures associatives proposant des prestations
d’aide aux aidants, essentiellement auprès des familles
des malades.

La Fondation Médéric Alzheimer, ayant fait le constat d’un manque d’informations globales sur les dispositifs de

prise en charge et de l’aide aux aidants, a décidé de confier aux observatoires régionaux de la santé (ORS) et à

leur Fédération nationale (Fnors) la réalisation d’un recueil d’informations dans toutes les régions de France.

L’objectif est de recenser, de façon homogène et coordonnée, toutes les structures et tous les services concourant

à la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer (ou de syndromes apparentés) et à l’aide

aux aidants (familles, bénévoles, professionnels).

La méthode

E n liaison avec la Fondation Médéric Alzheimer, la Fnors

et un groupe d’ORS ont élaboré une méthode de recueil

d’informations. Ce recensement a été effectué dans tous les

départements de l'ensemble du territoire français. Il s’agit

d’un premier état des lieux réalisé en 2002.

La méthode, approuvée par le Comité de pilotage du projet

(composé de représentants des ORS et de la Fondation

Médéric Alzheimer), repose sur une démarche en cinq

étapes :

� Identification des lieux de diagnostic de la maladie :

centres mémoire de ressources et de recherche, consultations

mémoire…

� Identification de tous les lieux d’information et/ou de

coordination gérontologiques (lieux non spécialisés sur la

maladie d’Alzheimer).

� Identification des modes de prise en charge des malades

en accueil de jour.

� Enquête auprès des établissements d’hébergement collectif

pour personnes âgées, afin d’identifier ceux qui accueillent à

l’entrée les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.

� Recensement des prestations d’aide aux aidants proposées

par les associations ou les services publics.



Eure Seine-Maritime

Population au recensement 1999 541 263 1 239 176
Population rurale 45 % 25 %
Population de 75 ans ou plus 6,6 % 7,0 %

Centres hospitaliers (CHU, CHR, CH) 6 15
Centres hospitaliers spécialisés (CHS) 1 2
Médecins généralistes libéraux 451 1 348
Neurologues libéraux 1 14
Psychiatres libéraux 79 14
Neuro-psychiatres libéraux 0 4

Logements-foyers (nb de places) 38 (1 903) 151 (7 621)
Maisons de retraite (nb de places)* 51 (4 413) 99 (7 795)
Unités de soins de longue durée (nb de lits) 11 (488) 25 (1 792)

Lieux de diagnostic de la maladie d’Alzheimer :
8 en Haute-Normandie

1 centre mémoire de ressources et de recherche au CHU

de Rouen.

7 consultations mémoire ou autres lieux de diagnostic :

• 1 dans l'Eure, au Centre hospitalier d'Evreux ;

• 6 en Seine-Maritime : 3 au CHU (Rouen, Bois-Guillaume et Oissel),

les autres dans les CH d'Elbeuf, de Dieppe et du Havre (ces deux

dernières viennent de démarrer récemment).

Centres mémoire de ressources et de recherche (anciennement dénommés centres experts)
Une procédure de labellisation par chaque agence régionale de l'hospitalisation (ARH) est mise en place pour ces centres. Les centres mémoire de ressources et de
recherche (implantés au sein d'un centre hospitalo-universitaire) ont un rôle de recours pour les diagnostics complexes et développent une activité de recherche
clinique et de formation. Ils disposent d'une équipe pluridisciplinaire (neurologue, gériatre, psychiatre, équipe médico-sociale), d’un plateau technique adapté, et
fonctionnent en réseau avec les acteurs intervenant dans la prise en charge médico-sociale des patients.

Consultations mémoire
Les consultations mémoire se déroulent dans un établissement de soins de court séjour et sont répertoriées par l'ARH. Elles assurent un diagnostic avec fiabilité,
mettent en place un projet de soins personnalisé et articulé avec un plan d'aide, participent au suivi des personnes malades en partenariat avec les autres profes-
sionnels médico-sociaux. Elles identifient les situations complexes justifiant le recours au centre mémoire de ressources et de recherche. Elles disposent d'une
équipe pluridisciplinaire et de moyens paracliniques et participent à la formation de professionnels.

Autres lieux de consultations
Ces consultations, assurées par un médecin spécialiste (gériatre, psychiatre, neurologue), participent au diagnostic et peuvent offrir différentes activités (bilans
mémoire, ateliers de stimulation…), avec proposition d'une prise en charge médico-psycho-sociale des personnes malades.

L'offre en consultations mémoire, jusqu'alors
limitée au CHU de Rouen où une consultation
existe depuis plusieurs années, s'est progressi-
vement étendue au cours de l'année 2002 aux
différents centres hospitaliers de la région. Le
dispositif vient de se compléter avec le centre
mémoire de ressources et de recherche
élaboré par les départements de neurologie et
de gérontologie clinique du CHU.

Caractéristiques de la région Haute-Normandie

Région Haute-Normandie

Population au recensement 1999 : 1 780 439
Population rurale : 31  %
Population de 75 ans ou plus : 6,9 %

21 centres hospitaliers (CHU, CHR, CH)
3 centres hospitaliers spécialisés (CHS)
1 799 médecins généralistes libéraux
15 neurologues libéraux
93 psychiatres libéraux
4 neuro-psychiatres libéraux

189 logements-foyers (9 524 places)
150 maisons de retraite (12 178 places)*
36 unités de soins de longue durée (2 280 lits)
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Sources : Insee, Drees (SAE, Adeli, Finess), Statiss, Conseils généraux

*La catégorie “maisons de retraite” inclut les EHPAD: fusion d’unités de soins
de longue durée et de maisons de retraite.
NB: Le CHS du Havre (Seine-Maritime) est inclus dans un centre hospitalier.



Modes de prise en charge de jour pour personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer: 2 en Haute-Normandie
Les modes d’accueil de jour recensés ici concernent :
• les accueils de jour spécialisés assurant une prise en charge sociale ou médico-sociale des personnes

atteintes de la maladie d’Alzheimer (ou syndromes apparentés). Ils peuvent être indépendants 
(le plus souvent gérés par une association) ou situés au sein d’un établissement d’hébergement
(maison de retraite ou service de soins de longue durée le plus souvent);

• les hôpitaux de jour assurant une prise en charge thérapeutique et médicale ;
• les services d’aide ou d’intervention à domicile spécialisés pour les personnes atteintes de 

la maladie d’Alzheimer ;
• les familles d’accueil qui se consacrent spécifiquement aux personnes atteintes de la maladie

d’Alzheimer.

2 hôpitaux de jour :
• 1 hôpital de jour gériatrique en Seine-Maritime : hôpital
d'Oissel, dépendant du CHU de Rouen ;
• 1 hôpital de jour psycho-gériatrique en Seine-Maritime, à
Rouen, dépendant du CHS du Rouvray.

328 familles d'accueil non spécialisées :
• dans l'Eure, 217 familles d'accueil, agréées par la Conseil
Général, hébergent 373 personnes dont 15 atteintes 
de la maladie d'Alzheimer ;
• en Seine-Maritime, 111 familles d'accueil, agréées par le
Conseil Général, hébergent 193 personnes (pas de précision sur
le nombre de personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer).

Un seul hôpital de jour gériatrique
spécialisé dans la maladie Alzheimer
fonctionne dans la région, à Oissel. Il
assure l'évaluation, la stimulation
cognitive et le relais des familles.
L'hôpital de jour psycho-gériatrique,
dépendant du CHS du Rouvray, est
implanté depuis la fin 2002 dans des

locaux spécifiques à Rouen. Il n'est
pas réservé aux patients atteints de
maladie d'Alzheimer. Il n'existe pas
dans la région d'accueil de jour auto-
nome. On peut simplement citer un
atelier de stimulation cognitive mis
en place au Havre par l'Association
Alzheimer Le Havre – Pays-de-Caux.

Il n'existe pas dans la région de
réseau de familles d'accueil spéciali-
sées en direction des personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer,
mais un certain nombre semble
néanmoins prendre en charge ces
personnes.
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9 CLIC* :
• 3 CLIC de niveau 2 dans l'Eure : Evreux, Le Neubourg,
Pont-Audemer ;
• 6 en Seine-Maritime :

- niveau 1 : CLIC du Sud de l'agglomération rouennaise (Saint-
Etienne-du-Rouvray, Oissel, Grand-Couronne, La Bouille,
Moulineaux, Sotteville-lès-Rouen, Petit-Couronne, Petit-Quevilly,
Grand-Quevilly),
- niveau 2 : Vallée de la Bresle (Eu-Blangy-sur-Bresle-Aumale),
Pays-de-Caux (Doudeville-Yerville-Yvetot-Caudebec-en-Caux),
CLIC du littoral (Dieppe-Offranville), CLIC Seine-Austreberthe
(Pavilly-Duclair),
- niveau 3 : Elbeuf (Repèr'âge).

2 réseaux gérontologiques en Seine-Maritime :
• Association gérontologique des cantons de Bolbec, Lillebonne et
Saint-Romain-de-Colbosc (réseau MSA) ;
• Réseau gérontologique du Rouvray (Saint-Etienne-du-Rouvray,
Oissel).

Les CLIC n’ont pas d’activité spécifique pour la
maladie d’Alzheimer. Le CLIC Repèr'âge
d'Elbeuf est pour l'instant le seul CLIC labellisé
niveau 3 de la région. Il travaille en collabora-
tion avec le comité local France Alzheimer
d'Elbeuf et soutient un groupe d'aide aux
aidants non spécifiquement destiné à la maladie
d'Alzheimer animé par un psychologue. Le
CLIC de la Vallée de la Bresle est en cours de
labellisation niveau 3. Les trois CLIC implantés
dans l'Eure (labellisés fin 2002 et en cours de
démarrage d'activité) sont de niveau 2. Le 
CLIC du Sud de l'Agglomération rouennaise
(niveau 1) a été labellisé début 2003.

* CLIC : centres locaux d’information et de coordination agréés selon trois niveaux possibles de labellisation :
- CLIC niveau 1 : missions d’accueil, d’écoute, d’information, de conseil et de soutien aux familles,
- CLIC niveau 2: prolonge le niveau 1 par les missions d’évaluation des besoins et d’élaboration du plan d’aide personnalisé,
- CLIC niveau 3: prolonge le niveau 2 par les missions de mise en œuvre, de suivi et d’adaptation du plan d’aide personnalisé.

Les autres lieux sont le plus souvent des réseaux ou des instances de coordination gérontologique.

Lieux d’information ou de coordination gérontologique :
11 en Haute-Normandie
Les lieux d’information ou de coordination recensés sont des lieux “généralistes”, sans spécificité
vis-à-vis de la maladie d’Alzheimer, mais qui peuvent avoir développé des activités particulières
vis-à-vis de ces malades ou de leurs aidants.
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Hébergement collectif pour personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer 
Une enquête a été menée auprès des 375 établissements d’hébergement collectif pour personnes
âgées de la région. Le taux de réponse global a été de 86 %.

Pourcentage de maisons 
de retraite* déclarant :
• accueillir à l’entrée des personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer 90 % 78 % 82 %

• garder les personnes dont la maladie
se déclare après leur entrée 100 % 92 % 95 %

nombre de maisons de retraite
ayant répondu à l’enquête 50 99 149

Pourcentage d’USLD** déclarant :

• accueillir à l’entrée des personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer 82 % 100 % 94 %

• garder les personnes dont la maladie
se déclare après leur entrée 91 % 100 % 97 %

nombre d’USLD
ayant répondu à l’enquête 11 25 36

Aide aux aidants : 4 associations en Haute-Normandie 
Ces structures, le plus souvent associatives,offrent différentes prestations spécifiquement destinées
à aider les familles ou l’entourage des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer, ou à informer
et former les professionnels et les bénévoles qui interviennent auprès des personnes malades.

Dans l'Eure :
• Association Alzheimer 27 et troubles apparentés : permanence
téléphonique (1 jour par semaine) et réunions de familles (sur
deux sites : Evreux et Vernon).

En Seine-Maritime :
• Association Alzheimer Rouen et agglomération : permanence
téléphonique (1/2 journée par semaine), accueil des familles,
remise de documentation, réunions publiques d'information
pratiques et d'échanges entre familles (3 à 4 par an), réunions
de soutien aux familles ;
• Comité local Alzheimer d'Elbeuf : permanence téléphonique
du lundi au vendredi, réunions de familles ;
• Association Alzheimer Le Havre – Pays-de-Caux (siège au Havre
et quatre antennes à Fécamp, Lillebonne, Saint-Romain-de-Colbosc
et Dieppe) : permanence téléphonique (1/2 journée par semaine),
information et documentation, écoute individuelle sur rendez-vous,
réunions mensuelles de suivi des familles, cycles de rencontres
des familles animées par un psychologue, atelier de stimulation
cognitive pour les malades.

La couverture de proximité par les associa-
tions tend à se développer, surtout depuis
l'ouverture à l'automne 2002 de quatre
antennes par l'association Alzheimer
Le Havre – Pays-de-Caux. Dans l'Eure, une
seule association est implantée à Evreux et
Vernon. L'activité des associations repose
avant tout sur des bénévoles, mais il est fait
de plus en plus appel à des professionnels
rémunérés : psychologues pour les réu-
nions de soutien aux familles, médecin
psychiatre pour l'atelier de stimulation
cognitive au Havre. La formation des
personnels d’aide à domicile commence à
se développer : quatre associations dispo-
sent de personnels formés dans la région
havraise.

Dans la région, 82 % des maisons de
retraite (et 94 % des USLD) déclarent
accueillir à l’entrée les personnes attein-
tes de la maladie d’Alzheimer et la quasi-
totalité de ces établissements les garde
lorsque la maladie advient après leur
entrée. Parmi ces établissements, 41 %
ont signalé disposer d'une unité de vie
spécifique et 14 % avoir adapté leurs
locaux. D'autre part, 58 % d'entre eux ont
formé spécifiquement leur personnel.
Enfin, 25 % de ces établissements peuvent
proposer un accueil temporaire pour les
personnes atteintes de la maladie
d'Alzheimer et 17 % offrir un accueil de
jour ouvert de façon non spécifique à ces
patients.
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*La catégorie “maisons de retraite” inclut les EHPAD: 
fusion d’unités de soins de longue durée et de maisons de retraite.

**Unités de soins de longue durée.
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